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(S)  Disjoncteur  auto-sectionneur  à  intensité  nominale  élevée  et  application  à  une  cellule  et  à  un  poste  à 
moyenne  tension. 

(57)  Disjoncteur  auto-sectionneur  multipolaire  à 
intensité  nominale  élevée  comprenant,  pour 
chaque  pôle,  une  traversée  isolante  enfermant 
une  ampoule  à  vide  (14)  et  deux  lames  conduc- 
trices  (7,  8)  pour  le  passage  du  courant  perma- 
nent,  les  traversées  étant  solidaires  d'un  profilé 
support  métallique  commun  (4)  mis  au  potentiel 
de  la  terre  et  abritant  un  arbre  commun  de 
manoeuvre  des  ampoules  à  vide  actionné  par 
un  mécanisme  contenu  dans  un  coffret  soli- 
daire  du  profilé,  les  éléments  de  connexion  des 
traversées  des  pôles  étant  agencées  pour  que, 
lorsque  le  profilé  pivote,  le  courant  soit 
commuté  des  lames  (7,  8)  vers  les  ampoules  à 
vide  (14).  L'invention  s'applique  à  la  réalisation 
de  cellules  et  postes  à  moyenne  tension  à  inten- 
sité  nominale  élevée. 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  disjoncteur 
auto-sectionneur  util  isable  en  particul  ier  pour  des  cir- 
cuits  ou  lignes  à  intensité  nominale  élevée,  par  exem- 
ple  3150  ampères  et  plus. 

On  appelle  disjoncteur  auto-sectionneur  un  ap- 
pareil  électrique  ayant  un  pouvoir  de  coupure  de  dis- 
joncteur  et  qui,  lorsqu'il  est  en  position  ouverte,  pré- 
sente  entre  ses  bornes  une  tenue  diélectrique  entre 
entrée  et  sortie  égale  ou  supérieure  à  celle  qui  est  exi- 
gée  pour  les  sectionneurs.  Un  tel  appareil  peut  donc 
remplacer  trois  fonctions  d'appareillage,  ce  qui  est 
particulièrement  avantageux  pour  l'exploitant,  tant  en 
raison  de  l'économie  réalisée  en  investissement 
(moindre  coût,  encombrement  au  sol  plus  faible)  que 
par  les  économies  d'entretien  au  cours  de  l'exploita- 
tion. 

On  connaît,  par  le  brevet  français  n°  1  533  266, 
une  cellule  blindée  comprenant  pour  chaque  phase 
un  appareil  de  coupure  rotatif,  la  rotation  de  l'appareil 
autour  d'un  axe  situé  dans  un  plan  vertical  de  la  cel- 
lule  assurant  son  propre  sectionnement. 

Un  tel  appareil  n'a  pu  être  construit  industrielle- 
ment  en  raison  de  l'encombrement  en  longueur  im- 
portant  et  du  poids  des  appareils  de  coupure  du  type 
étanche  à  fluide  ininflammable  envisagés,  en  particu- 
lier  les  disjoncteurs  à  hexafluorure  de  soufre  (SF6). 
Un  autre  handicap  résulte  de  la  longueur  de  course 
des  disjoncteurs  à  SF6  qui  pénalise  le  type  d'appareil 
précité  par  la  longueur  excessive  qu'il  faudrait  leur 
donner. 

Un  premier  but  de  l'invention  est  de  réaliser  un 
disjoncteur  auto-sectionneur  multipolaire  de  faible 
poids  et  de  faible  encombrement  dans  toutes  ses  di- 
mensions,  donc  aisément  logeable  dans  une  cellule 
et  facilement  manoeuvrable  sans  nécessiter  une 
grande  énergie  de  manoeuvre. 

Dans  une  gamme  complète  de  disjoncteurs  à 
moyenne  tension,  les  appareils  de  forte  intensité  no- 
minale  (3150  ampères  et  plus),  indispensables  car  ils 
équipent  très  souvent  les  cellules  d'arrivée  et  de  cou- 
plage,  posent  généralement  des  problèmes  à  leurs 
constructeurs  pour  les  raisons  ci-après: 

-  ils  obligent  à  mettre  en  oeuvre  beaucoup  de 
cuivre,  ce  qui  les  rend  chers, 

-  ils  sont  toujours  le  siège  de  pertes  Joule  donc 
d'échauffements  souvent  difficiles  à  limiter, 

-  les  sections  minimales  des  conducteurs  sont 
peu  compatibles  avec  les  technologies  de  cou- 
pure  employées,  par  exemple: 

1)  dans  les  appareils  à  faible  volume  d'huile, 
l'augmentation  du  diamètre  de  la  tige  mobile  nuit 
à  l'effet  de  soufflage  de  l'arc  dans  le  pôt  de  cou- 
pure, 
2)  dans  la  technologie  de  coupure  à  autosouffla- 
ge  dans  le  SF6,  les  constructeurs  ont  dû  pour  la 
même  raison  en  venir  à  l'emploi  de  contacts  pa- 
rallèles  souvent  difficiles  à  coordonner  avec  les 
contacts  de  coupure, 

3)  dans  les  appareils  à  vide,  l'agencement  en  gé- 
néral  très  élaboré  des  électrodes  de  contact  (dif- 
fusion  et  centrage  des  arcs  élémentaires)  est  en 
général  générateur  de  pertes  Joule  élevées  que 

5  l'on  doit  souvent  compenser  avec  l'utilisation  de 
radiateurs  relativement  importants  destinés  à  fa- 
ciliter  le  refroidissement  des  ampoules  à  vide  lors 
du  passage  du  courant  nominal. 
Il  faut  signaler  en  outre  que  ces  appareils  toujours 

10  difficiles  à  réaliser  sont  toujours  l'objet  de  séries  bien 
plus  faibles  que  les  appareils  de  faible  intensité  nomi- 
nale. 

Il  est  connu  que  pour  surmonter  les  difficultés 
précités  de  réalisation  des  appareils  de  calibres  éle- 

15  vés,  certains  constructeurs  en  sont  arrivés  pour  des 
disjoncteurs  à  coupure  dans  le  SF6  à  dissocier  les 
fonctions  de  coupure  et  de  sectionnement,  en  faisant 
réaliser  la  coupure  par  une  chambre  de  disjoncteur  et 
le  sectionnement  par  un  sectionneur  associé  traversé 

20  par  le  courant  nominal. 
Les  mouvements  coordonnés  des  deux  appareils 

sont  en  général  définis  comme  suit: 
-  à  l'ouverture:  ouverture  du  sectionneur,  puis 

ouverture  du  circuit  par  le  disjoncteur, 
25  -  à  la  fermeture:  fermeture  du  disjoncteur,  puis 

fermeture  du  sectionneur. 
Ces  mouvements  sont  assurés  par  une  même 

boîte  de  commande  dont  la  cinématique,  agencée  en 
conséquence,  est  compliquée  et  comprend  de  nom- 

30  breuses  articulations. 
Un  autre  but  de  l'invention  est  de  réaliser  un  ap- 

pareil  unique,  utilisable  pour  le  passage  d'un  courant 
nominal  élevé,  assurant  les  fonctions  de  coupure  et 
de  sectionnement  et  possédant  les  qualités  ci-après: 

35  -  faible  encombrement  global, 
-  dispositions  très  aérées  autorisant  une  excel- 

lente  ventilation  en  cellule, 
-  longueur  minimale  de  métal  conducteur  (peu 

de  cuivre), 
40  -  nombre  réduit  de  contacts  série,  donc  limitation 

des  pertes  Joule, 
-  cinématique  de  commande  simple,  comportant 

peu  d'articulations. 
Un  autre  but  de  l'invention  est  de  réaliser  une  cel- 

45  Iule  et  un  poste  à  moyenne  tension  équipé  du  disjonc- 
teur  auto-sectionneur  précité. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  disjoncteur 
auto-sectionneur  multipolaire  comprenant  pour  cha- 
que  pôle  une  double  traversée  isolante  entourant  une 

50  ampoule  à  vide  et  comportant  à  une  première  extré- 
mité  un  premier  élément  déconnexion  relié  à  une  pre- 
mière  borne  de  l'ampoule  et  destiné  à  être  relié  élec- 
triquement  à  un  conducteur  d'arrivée,  et  à  une  secon- 
de  extrémité  un  second  élément  de  connexion  relié  à 

55  l'autre  borne  de  l'ampoule  et  destiné  à  être  relié  élec- 
triquement  à  un  conducteur  de  départ,  caractérisé  en 
ce  que  chaque  traversée  comprend  en  outre  au  moins 
deux  lames  métalliques  la  traversant  de  part  en  part 
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et  débouchant  à  l'extérieur  pour  constituer  des  prises 
de  courant  destinées  à  être  reliées  respectivement 
audit  conducteur  de  départ  et  audit  conducteur  d'arri- 
vée,  les  traversées  étant  fixées  à  un  même  profilé 
métallique  le  long  et  à  l'abri  duquel  est  placé  un  arbre 
de  manoeuvre  commun  aux  ampoules  et  actionné  par 
une  commande  de  manoeuvre  des  ampoules  contenu 
dans  un  coffret  somidaire  du  profilé,  ce  dernier  pou- 
vant  être  actionné  en  rotation,  les  prises  et  les  élé- 
ments  de  connexion  précités  de  la  traversée  étant 
agencés  pour  que  la  rotation  du  profilé  entraîne 
d'abord  la  commutation  du  courant  traversant  lesdites 
lames  dans  l'ampoule  à  vide,  puis  le  sectionnement 
de  l'appareil. 

Dans  un  mode  particulier  de  réalisation,  la  traver- 
sée  isolante  de  chaque  pôle  comprend  une  première 
cavité  dans  laquelle  est  logée  l'ampoule  à  vide,  ladite 
ampoule  comprenant  une  enveloppe  isolante  fermée 
par  un  premier  et  un  second  flasques  métalliques,  le 
premier  flasque  métallique  étant  extérieurement  relié 
à  l'un  desdits  éléments  de  connexion  et  intérieure- 
ment  à  un  contact  fixe  de  l'ampoule  à  vide,  ledit  se- 
cond  flasque  étant  traversé  de  manière  étanche  par 
une  tige  métallique  mobile  portant  un  second  contact, 
mobile,  de  l'ampoule  à  vide,  la  traversée  isolante 
comprenant  chacune  seconde  cavité  communiquant 
avec  la  première  cavité  et  dans  laquelle  est  disposé 
un  tube  métallique  mécaniquement  relié  à  l'ampoule 
à  vide  et  électriquement  relié  à  ladite  tige  métallique 
mobile,  ledit  tube  contenant  une  tige  de  commande 
reliée  à  ladite  tige  métallique  mobile,  les  traversées 
isolantes  de  chaque  pôle  étant  fixées  audit  profilé 
métallique  ,  la  tige  de  commande  de  chaque  pôle 
étant  reliée  mécaniquement  audit  arbre  par  l'intermé- 
diaire  d'un  levier  articulé  sur  une  pièce  d'extrémité  so- 
lidaire  du  tube  métallique,  d'un  bras  isolant  articulé 
par  une  première  extrémité  audit  levier  et  par  une  se- 
conde  extrémité  à  une  bielle  calée  sur  ledit  arbre,  la- 
dite  pièce  d'extrémité  étant  mécaniquement  et  électri- 
quement  reliée  audit  tube  métallique  et  portant  ledit 
second  élément  de  connexion. 

La  première  cavité  comporte  des  rainures  inté- 
rieures  et  parallèles  à  l'axe  de  la  traversée,  définis- 
sant  avec  la  paroi  extérieure  de  l'ampoule  à  vide  des 
canaux  de  ventilation,  l'air  circulant  dans  le  tube  mé- 
tallique  et  pénétrant  dans  lesdits  canaux  pardes  trous 
dans  ledit  tube. 

En  variante,  l'ampoule  à  vide  est  placée  dans  une 
cage  cylindrique  isolante,  par  exemple  en  résine,  dis- 
posée  dans  ladite  première  cavité. 

Dans  ce  dernier  cas,  ladite  cage  comporte  des 
rainures  parallèles  à  son  axe,  définissant  avec  la  pa- 
roi  de  l'ampoule  à  vide  des  canaux  de  ventilation,  l'air 
circulant  dans  le  tube  métallique  et  pénétrant  dans 
lesdits  canaux  par  des  trous  dans  ledit  tube. 

La  tenue  diélectrique  entre  ledit  tube  métallique 
et  la  paroi  de  ladite  seconde  cavité  est  assurée  par 
une  gaine  en  matériau  isolant  compressible  glissée 

sur  ledit  tube  métallique  et  engagée  dans  ladite  se- 
conde  cavité,  le  montage  étant  facilité  par  l'emploi 
d'une  graisse  isolante. 

De  préférence,  ladite  gaine  est  en  latex. 
5  Avantageusement,  la  chaîne  cinématique  entre 

ladite  tige  de  commande  et  ledit  arbre  de  commande 
comprend  un  mécanisme  de  rattrapage  de  jeux  à  res- 
sort. 

En  variante,  l'extrémité  de  la  tige  de  commande 
10  comprend  une  portion  tubulaire  d'extrémité  dans  la- 

quelle  s'engage  ladite  tige  mobile,  ladite  tige  mobile 
comprenant  une  lumière  dans  laquelle  est  engagée 
une  première  goupille  traversant  ladite  tige  de 
commande,un  ressort  s'appuyant  contre  une  premiè- 

15  re  rondelle  d'appui  en  contact  avec  ladite  extrémité  de 
la  tige  de  commande,  et  contre  une  seconde  rondelle 
d'appui  engagée  dans  la  tige  mobile  et  maintenue  par 
une  seconde  goupille  traversant  la  tige  mobile. 

Dans  un  mode  particulier  de  réalisation,  la  liaison 
20  mécanique  dudit  tube  métallique  avec  l'ampoule  à 

vide  et  la  liaison  électrique  dudit  tube  métallique  avec 
ladite  tige  mobile  de  contact  est  assurée  au  moyen 
d'un  manchon  fixé  audit  second  flasque,  d'une  bague 
solidarisée  audit  manchon  et  audit  tube,  et  d'un 

25  contact  du  type  accordéon  ou  douille  disposé  à  l'inté- 
rieur  de  ladite  bague  et  entourant  ladite  tige. 

Ladite  pièce  d'extrémité  comprend  deux  demi- 
colliers  serrés  sur  ledit  tube  métallique  et  en  butée  sur 
l'extrémité  de  la  traversée  isolante. 

30  Les  demi-colliers  comportent  des  ergots  coopé- 
rant  avec  dces  alvéoles  pratiqués  dans  la  traversé 
isolante  pour  immobiliser  ledit  tube  métallique  en  ro- 
tation. 

Ladite  gaine  est  bloquée  en  rotation  par  un  cir- 
35  clips  serré  sur  ledit  tube  métallique. 

La  surface  extérieure  de  la  traversée  isolante  est 
métallisée  dans  la  zone  voisine  du  profilé  support. 

La  traversée  comporte,  au  voisinage  du  congé 
reliant  les  deux  cavités,  une  grille  métallique  insérée 

40  au  moulage  et  mise  au  potentiel  dudit  tube  métallique. 
L'invention  a  également  pour  objet  une  cellule  à 

moyenne  tension,  caractérisé  en  ce  qu'elle  comprend 
au  moins  un  disjoncteur  auto-sectionneur  du  type 
précité. 

45  Dans  un  mode  particulier  de  réalisation,  la  cellule 
comporte  un  disjoncteur  auto-sectionneur  du  type 
précité,  ce  dernier  étant  placé  dans  un  tiroir  coulis- 
sant  dans  un  caisson  comportant  des  isolateurs  sup- 
ports  pour  un  jeu  de  barres  et  des  isolateurs  support 

50  pour  un  départ  de  câbles,  le  profilé  métallique  sup- 
port  du  disjoncteur  auto-sectionneur  étant  articulée 
sur  deux  faces  opposées  dudit  tiroir,  le  disjoncteur 
auto-sectionneur  pouvant,  en  position  sectionnée, 
prendre  place  entièrement  dans  le  tiroir  qui  peut  être 

55  au  moins  partiellement  mais  largement  extrait  du 
caisson. 

Le  caisson  comporte  un  premier  volet,  fixe,  sépa- 
rant  l'espace  contenant  les  barres  de  l'espace  du  ti- 
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roir. 
Le  caisson  comporte  un  second  volet,  mobile,  oc- 

cupant  lorsque  le  disjoncteur  est  en  service,  une  po- 
sition  au-dessus  du  premier  volet  et  venant,  lorsque 
le  disjoncteur  auto-sectionneur  est  en  position  sec-  5 
tionnée,  occuper  une  place  où  il  empêche  complète- 
ment,  avec  le  premier  volet  l'accès  à  l'espace  des 
barres  depuis  l'espace  du  tiroir. 

Le  mouvement  du  second  volet  est  assuré  par  un 
disque  entraîné  en  rotation  par  la  rotation  du  profilé  et  10 
actionnant  au  moins  un  jeu  d'embiellages  relié  audit 
second  tiroir  qui  coulisse  dans  des  glissières  fixées 
au  caisson. 

Le  disque  comprend  une  échancrure  coopérant 
avec  un  loquet  pour  immobiliser  le  disque  lorsque  le  15 
tiroir  est  extrait,  le  loquet  étant  déverrouillé  par  action 
du  tiroir  lorsque  ce  dernier  est  remis  en  place. 

Le  tiroir  comporte  un  obturateur  entraîné  en  rota- 
tion  par  la  rotation  du  disjoncteur-autosectionneur 
lors  du  passage  de  la  position  enclenchée  du  section-  20 
nement  à  la  position  déclenchée  et  mettant  les  pôles 
à  la  terre  lorsque  le  disjoncteur  auto-sectionneur  est 
en  position  sectionnée. 

La  rotation  du  profilé  métallique  est  assurée  par 
un  moto-réducteur  fixé  au  tiroir  et  coopérant  avec  un  25 
pignon  solidaire  du  profilé. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  poste  à 
moyenne  tension  comprenant  une  cellule  du  type  pré- 
cité  et  au  moins  une  cellule  comportant  un  disjoncteur 
auto-sectionneur  du  type  précité  associée  à  un  30 
compartiment  de  remontée  de  jeu  de  barres. 

L'invention  est  précisée  par  la  description  ci- 
après  d'un  exemple  détaillé  de  réalisation  du  disjonc- 
teur  auto-sectionneur  de  l'invention,  ainsi  que  d'une 
cellule  à  moyenne  tension  en  faisant  application,  en  35 
référence  au  dessin  annexé  dans  lequel: 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  dis- 
joncteur  auto-sectionneur  triphasé  selon  l'in- 
vention, 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un  40 
pôle  de  disjoncteur  auto-sectionneur  selon  l'in- 
vention, 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  axiale  du 
même  pôle,  à  90  degrés  de  la  précédente. 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  45 
IV-  IV  de  la  figure  2, 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
V-  V  de  la  figure  3, 

-  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  axiale  de  la 
partie  supérieure  d'un  pôle  selon  une  variante  50 
de  réalisation  permettant  de  loger  une  ampou- 
le  à  vide  de  petites  dimensions, 

-  la  figure  7  est  une  vue  en  élévation  en  coupe 
axiale  d'une  partie  d'un  pôle  montrant  les  dis- 
positions  pour  relier  mécaniquement  et  électri-  55 
quement  le  tube  métallique  et  l'ampoule  à  vide, 

-  la  figure  8  est  une  vue  en  élévation  en  coupe 
d'un  dispositif  de  rattrapage  de  jeux  pour  la 

commande  des  contacts  de  l'ampoule, 
-  la  figure  9  est  une  vue  en  élévation  d'un  dis- 

joncteur  auto-sectionneur  selon  l'invention, 
équipé  de  son  tiroir  et  placé  dans  un  caisson 
fixé  à  une  charpente,  le  disjoncteur  auto- 
sectionneur  étant  représenté  avec  les  fonc- 
tions  sectionneur  et  disjoncteur  enclenchées, 

-  la  figure  10  est  une  vue  analogue  à  la  précé- 
dente,  le  disjoncteur  auto-sectionneur  étant  re- 
présenté  avec  ses  fonctions  sectionneur  et  dis- 
joncteur  déclenchées, 

-  la  figure  11  est  une  vue  en  perspective  de  l'un 
des  borniers  coopérant  avec  le  pôle  du  disjonc- 
teur  auto-sectionneur  de  l'invention, 

-  la  figure  12  représente  schématiquement  une 
cellule  équipé  du  disjoncteur  auto-sectionneur 
de  l'invention,  la  cellule  étant  montrée  avec  le 
tiroir  ouvert, 

-  la  figure  1  3  représente  la  même  cellule,  avec  le 
tiroir  fermé, 

-  la  figure  14  représente  le  mécanisme  de  ma- 
noeuvre  de  sectionnement  du  disjoncteur  auto- 
sectionneur  de  l'invention, 

-  la  figure  1  5  est  une  vue  de  côté  du  volet  de  pro- 
tection  coulissant  et  de  son  mécanisme  de  ma- 
noeuvre, 

-  la  figure  16  est  une  vue  de  dessus  du  même 
mécanisme, 

-  la  figure  17  est  un  schéma  expliquant  le  méca- 
nisme  de  manoeuvre  de  la  partie  disjoncteur 
du  disjoncteur  auto-sectionneur  de  l'invention, 

Dans  la  figure  1,  les  pôles  du  disjoncteur  auto- 
sectionneur  de  l'invention  sont  référencés  1  ,  2  et  3;  ils 
sont  fixés  à  un  profilé  métallique  commun  4,  de  pré- 
férence  en  équerre,  le  long  et  à  l'abri  duquel  est  placé 
un  arbre  de  commande  38  des  pôles.  La  référence  29 
désigne  le  collier  de  fixation  du  pôle  sur  le  profilé  4. 

Le  profilé  4  est  au  potentiel  de  la  terre;  comme  on 
le  verra  plus  loin,  le  profilé  peut  tourner  sur  lui-même 
autour  de  sa  direction  longitudinale  pour  assurer  la 
fonction  commutation  du  courant  et  sectionnement  de 
l'appareil;  le  profilé  4  est  solidaire  d'un  coffret  de 
commande  5  de  la  fonction  disjoncteur  de  l'appareil, 
à  l'intérieur  duquel  pénètre  l'arbre  38. 

L'ensemble  constitué  par  le  profilé  et  les  pôles  est 
bien  équilibré,  de  sorte  que  la  manoeuvre  de  section- 
nement  précitée  n'exige  qu'une  faible  énergie. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un  pôle, 
par  exemple  le  pôle  1  .  La  figure  est  une  vue  en  coupe 
axiale  du  même  pôle,  à  90°  de  la  précédente. 

Le  pôle  comprend  une  traversée  isolante  10,  en 
résine  ou  en  élastomère.  Si  nécessaire,  la  traversée 
peut  être  munie  d'ailettes  de  type  rapporté  ou  venues 
de  moulage. 

La  traversée  10  est  un  volume  cylindrique  à  sec- 
tion  droite  rectangulaire,  au  coins  arrondis  pour  des 
raisons  diélectriques. 

Deux  lames  de  cuivre  7  et  8  parallèles  entre  elles 
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et  à  l'axe  de  la  traversée  sont  disposées  à  l'intérieur 
de  cette  dernière;  les  lames  sont  placées  au  sein  de 
la  traversée  lors  du  moulage  de  celle-ci.  La  lames  7 
et  8  s'étendent  à  l'extérieur  de  la  traversée  pour  cons- 
tituer  des  prises  de  courant  à  chacune  des  extrémités 
de  la  traversée.  Ces  prises  sont  référencées  7A,  7B, 
8A  et  8B.  Elles  coopèrent  avec  des  prises  complé- 
méntaires  décrites  plus  loin  et  servent  à  véhiculer  le 
courant  permanent  qui,  comme  on  l'a  déjà  expliqué, 
est  de  forte  intensité  (31  50  ampères  et  plus  par  exem- 
ple). 

La  traversée  comprend,  à  la  partie  supérieure  du 
dessin,  un  logement  cylindrique  axial  recevant  une 
ampoule  à  vide  14  représentée  schématiquement. 

L'ampoule  à  vide  comprend  une  enveloppe  iso- 
lante  15,  de  préférence  en  céramique,  et  deux  pla- 
ques  métalliques  d'extrémité  ou  flasques  16  et  17. 
Sur  la  plaque  16  est  fixée,  à  l'intérieur  de  l'ampoule, 
une  tige  métallique  18  portant  un  contact  fixe  19;  un 
élément  de  connexion  20A,  tel  qu'une  mâchoire,  est 
fixé  sur  la  plaque  16,  à  l'extérieur  de  l'enveloppe. 

L'ampoule  à  vide  comprend  un  contact  mobile  21 
porté  par  une  tige  métallique  22  coulissant  de  maniè- 
re  étanche  à  travers  la  plaque  grâce  à  un  soufflet 
d'étanchéité  23. 

La  surface  intérieure  du  logement  de  l'ampoule  à 
vide  est  munie  de  rainures  12  parallèles  à  l'axe  de  la 
traversée  et  servant  de  canaux  de  ventilation,  comme 
il  sera  expliqué  plus  loin.  On  notera  que  le  diamètre 
et  la  profondeur  du  logement  de  l'ampoule  à  vide  sont 
choisis  pour  un  type  d'ampoule  à  vide  donné;  si  on 
veut  loger  une  ampoule  de  plus  faibles  dimensions, 
on  interposera,  comme  il  est  montré  dans  la  figure  6, 
entre  la  paroi  interne  du  logement  et  l'ampoule  à  vide 
14,  une  cage  cylindrique  13  en  matériau  isolant  tel 
que  la  résine,  muni  de  rainures  extérieures  13A  défi- 
nissant  avec  la  surface  latérale  de  l'ampoule  à  vide 
des  canaux  de  ventilation. 

Revenant  aux  figures  2  et  3,  on  voit  que  la  traver- 
sée  comporte  un  second  logement  de  forme  tronco- 
nique  en  communication  avec  le  logement  de  l'am- 
poule  à  vide.  Le  volume  délimité  par  ce  second  loge- 
ment  est  donc  conique,  sa  section  allant  en  diminuant 
lorsqu'on  se  déplace  à  partir  du  logement  de  l'ampou- 
le. 

Le  second  logement  contient  un  tube  métallique 
25,  de  préférence  en  cuivre,  solidarisé  à  l'ampoule  à 
vide  comme  on  le  montrera  en  référence  à  la  figure 
7,  et  en  contact  électrique  avec  la  tige  mobile  22  de 
l'ampoule  à  vide.  Le  tube  25  sert  à  acheminer  le  cou- 
rant  entre  l'ampoule  à  vide  et  une  pièce  26,  décrite  en 
détail  en  référence  à  la  figure  5  et  portant  un  élément 
de  connexion  20B,  par  exemple  une  mâchoire. 

La  tenue  diélectrique  entre  la  traversée  10  et  le 
tube  métallique  25  est  assurée  au  moyen  d'une  gaine 
27,  en  matériau  isolant  tel  que  le  latex,  et  présentant 
une  forme  tubulaire  à  section  intérieure  cylindrique  et 
à  surface  extérieure  conique  et  complémentaire  de  la 

surface  du  second  logement.  Au  montage,  cette  gai- 
ne  est  glissée  autour  du  tube  métallique  25,  le  glisse- 
ment  étant  facilité  par  l'emploi  d'une  graisse  isolante 
par  exemple  à  base  de  silicone.  Puis  la  surface  exté- 

5  rieure  de  la  gaine  est  enduite  de  la  même  graisse  et 
engagée  dans  le  second  logement,  en  exerçant  une 
pression  de  manière  à  assurer  l'élimination  d'air.  Le 
maintien  en  compression  de  la  gaine  est  assuré  grâce 
à  un  moyen  d'arrêt  tel  qu'un  circlips  28  engagé  dans 

10  une  rainure  du  tube  25. 
Le  pôle  est  disposé  en  appui  sur  le  profilé  métalli- 

que  4,  grâce  à  une  rainure  transversale  10Ade  la  tra- 
versée,  venue  de  moulage. 

La  manoeuvre  d'ouverture  ou  de  fermeture  de 
15  l'ampoule  à  vide  est  assurée  au  moyen  d'une  tige  30, 

par  exemple  métallique,  fixée  par  exemple  par  vissa- 
ge  à  la  tige  22.  Cette  tige  est  articulée  en  31  à  un  le- 
vier  de  renvoi  32  lui-même  articulé  en  33  sur  la  pièce 
26.  L'extrémité  du  levier  est  articulée  en  34  à  une  pre- 

20  mière  extrémité  d'une  tringle  isolante  35  dont  la  se- 
conde  extrémité  est  articulée  en  36  à  une  première 
extrémité  d'une  bielle  37  dont  une  seconde  extrémité 
est  calée  sur  l'arbre  de  commande  38  placé  le  long  du 
profilé  4. 

25  Le  tube  de  cuivre  25  porte,  au  voisinage  de  la  pla- 
que  17,  des  trous  25Adont  le  rôle  est  expliqué  main- 
tenant. 

Lorsque  le  disjoncteur  auto-sectionneur  de  l'in- 
vention  est  fermé,  le  courant  nominal  traverse  princi- 

30  paiement  les  conducteurs  7  et  8;  seule  une  fraction  du 
courant  traverse  l'ampoule  à  vide.  Pour  interrompre  le 
courant  dans  le  circuit  du  disjoncteur  auto- 
sectionneur,  soit  pour  une  manoeuvre  normale  d'ex- 
ploitation,  soit  en  raison  d'un  défaut,  l'appareil  est 

35  basculé  par  rotation  du  profilé,  ce  qui  provoque  la  sé- 
paration  des  contact  7A,  7B,  8A,  8B,  puis  l'ampoule 
à  vide  est  ouverte  par  la  rotation  de  l'arbre  38  provo- 
quant,  par  le  jeu  des  divers  leviers,  le  déplacement  de 
la  tige  30.  La  totalité  du  courant  traverse  l'ampoule  à 

40  vide  pendant  quelques  millisecondes  avant  la  sépa- 
ration  des  contacts  19  et  21;  le  refroidissement  de 
l'ampoule  est  assuré  par  une  circulation  d'air  qui  s'en- 
gage  dans  la  pièce  26,  traverse  l'espace  annulaire  en- 
tre  la  tige  de  manoeuvre  30  et  le  tube  25,  traverse  les 

45  trous  25Aet  s'engage  dans  les  rainures  12  du  premier 
logement  (ou  les  rainures  13A  dans  le  cas  de  la  va- 
riante  de  réalisation  de  la  figure  6).  Ce  circuit  de  ven- 
tilation  de  l'ampoule  est  de  toute  première  importance 
car  il  permet  d'éliminer  les  risques  de  pollution  et  de 

50  condensation. 
On  se  reportera  à  la  figure  7  qui  montre  comment 

le  tube  métallique  25  est  fixé  mécaniquement  à  l'am- 
poule  à  vide  1  4  et  comment  le  courant  peut  passer  de 
la  tige  mobile  22  au  tube  25. 

55  Les  ampoules  à  vide  comprennent  habituelle- 
ment  un  capot  métallique  soudé  à  la  plaque  1  7  et  qui 
contient  un  palier  pour  la  tige  mobile  22.  Pour  les  be- 
soins  de  l'invention,  le  capot  est  modifié  et  transformé 
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en  un  manchon  15A  fileté  intérieurement  auquel  on 
peut  visser  une  bague  métallique  1  5B.  Le  tube  25  est 
engagé  à  l'intérieur  de  cette  bague  et  solidarisé  à  la 
bague  par  brasage  ou  vissage.  La  bague  et  le  tube  dé- 
finissent  alors  un  épaulement  contre  lequel  s'appuie 
un  contact  de  type  accordéon  ou  une  douille  de 
contact  1  5C. 

La  forme  et  le  rôle  de  la  pièce  26  sont  précisés 
en  références  aux  figures  3  et  5.  On  voit  que  la  pièce 
26  comprend  deux  demi-colliers  41  et  42  pouvant  être 
serrés  au  moyen  de  vis  43,  44.  Ces  demi-colliers  en- 
serrent  l'extrémité  du  tube  conducteur  25,  qui  dépas- 
se  de  la  traversée  10,  avec  une  pression  de  contact 
suffisante  pour  assurer  le  passage  du  courant.  Les 
demi-colliers,  venant  en  butée  contre  l'extrémité  de  la 
traversée  10,  assurent  ainsi  l'immobilisation  en 
translation  axiale  du  tube  25  et  de  l'ampoule  à  vide  14 
qui  en  est  solidaire. 

Des  ergots  45  portés  par  les  demi-colliers  coopè- 
rent  avec  des  alvéoles  venus  de  moulage  à  l'extrémi- 
té  de  la  traversée  10  pour  immobiliser  le  tube  25  et, 
par  suite,  l'ampoule  à  vide  14,  en  rotation. 

Une  plaque  46,  solidarisée  aux  demi-colliers  par 
exemple  au  moyen  de  vis  47,  sert  de  support  à  l'élé- 
ment  de  connexion  20B. 

La  surface  extérieure  de  la  traversée  1  0,  au  droit 
du  profilé  4,  est  métallisé  et  porté  au  potentiel  de  la 
terre. 

L'examen  des  figures  2  et  3  montre  la  présence, 
entre  le  flasque  17  et  la  portion  de  traversée  10C  re- 
liant  les  deux  logements,  d'un  volume  rempli  d'air. 
Sans  précautions  particulières,  ce  volume  serait  l'ob- 
jet  d'un  fort  grdient  de  potentiel  pouvant  entraîner  des 
décharges  partielles  qui  à  la  longue  peuvent  être  des- 
tructrices.  Pour  éviter  cet  inconvénient,  la  traversée 
comprend,  au  droit  du  volume  précité,  un  grillage  mé- 
tallique  51  A  inséré  lors  du  moulage  de  la  traversée,  et 
qui  est  mis  au  potentiel  du  tube  métallique  25.  De  la 
sorte,  les  différences  de  potentiel  sont  appliquées  sur 
les  seules  parties  isolantes. 

La  tige  de  manoeuvre  30  peut  comprendre  un  or- 
gane  de  rattrapage  de  jeux  comportant  une  cage  mu- 
nie  d'un  ressort  53;  cet  organe  de  rattrapage  de  jeux 
peut  aussi,  en  variante,  être  disposé  en  tout  endroit  de 
la  chaîne  cinématique  reliant  la  tige  22  et  l'arbre  de 
commande  38. 

Cette  cage  pouvant  dans  certains  cas  être  trop 
encombrante,  il  est  possible  de  la  remplacer  par  le 
dispositif  décrit  ci-après  en  référence  à  la  figure  8. 

Au  moins  l'extrémité  de  la  tige  de  commande  30 
présente  une  portion  tubulaire  30A  dans  laquelle 
s'engage  l'extrémité  de  la  tige  mobile  22  de  l'ampou- 
le.  La  tige  mobile  métallique  22  comporte  une  mumiè- 
re  22Adans  laquelle  est  engagée  une  première  gou- 
pille  22B  traversant  la  tige  30.  Un  ressort  22C  est  dis- 
posé  entre  une  première  rondelle  d'appui  22D  en 
contact  avec  l'extrémité  de  la  partie  tubulaire  30A,  et 
une  seconde  rondelle  22E  engagée  dans  la  tige  22  et 

maintenue  par  une  seconde  goupille  22F  traversant  la 
tige  22.  En  position  de  fermeture  des  contacts  de 
l'ampoule,  la  tige  30  comprime  le  ressort  22C  qui 
transmet  sans  jeu  l'effort  à  la  tige  mobile  22.  On  no- 

5  tera  que  l'ensemble  de  rattrapage  de  jeu  est  guidé 
dans  le  tube  conducteur  25  par  les  rondelles  22D  et 
22E  d'appui  du  ressort.  Les  rondelles  portent  des 
trous  ou  échancrures  à  leur  périphérie  pour  permettre 
le  passage  de  l'air  de  refroidissement  de  l'ampoule. 

w  On  a  indiqué  que  seule  l'extrémité  de  la  tige  de 
commande  30  était  réalisée  sous  forme  tubulaire;  en 
variante,  la  tige  de  commande  peut  être  un  tube  sur 
toute  sa  longueur. 

L'arbre  de  commande  38  est  fixé  au  profilé  mé- 
15  tallique  4  par  des  moyens  connus  non  représentés, 

de  manière  à  le  laisser  libre  en  rotation.  L'arbre  peut 
être  protégé  plus  complètement  au  moyen  d'un  profi- 
lé  en  équerre  non  représenté,  par  exemple  en  plasti- 
que,  clipsé  sur  le  profilé  métallique  4  de  manière  à  dé- 

20  finir  une  poutre  creuse  et  mettre  ainsi  l'arbre  38  à 
l'abri  de  la  poussière. 

Les  figures  9  à  12  illustrent  le  montage  du  dis- 
joncteur  auto-sectionneur  de  l'invention  pour  la  réali- 
sation  d'une  cellule  à  moyenne  tension. 

25  Dans  les  figures  9  et  10,  on  distingue  une  char- 
pente  métallique  55  vue  en  coupe;  cette  charpente 
est  mise  au  potentiel  de  la  terre  par  des  moyens 
conventionnels  non  représentés;  à  cette  charpente 
est  fixée,  par  tous  moyens  non  représentés,  un  cais- 

30  son  55A  contenant  le  disjoncteur  auto-sectionneur  de 
l'invention,  ainsi  que  divers  éléments  décrits  ci-après: 
le  caisson  contient  d'abord  un  tiroir  56  coulissant  sur 
des  glissières;  le  tiroir  56  présente  deux  faces  oppo- 
sées  56Aet  56B  (voir  figure  13)  sur  lesquelles  les  ex- 

35  trémités  du  profil  métallique  4  sont  montées  en  rota- 
tion.  On  rappelle  que  ce  profilé  peut  tourner  sur  lui- 
même  et  qu'il  est  solidaire  du  coffret  de  commande  5 
représenté  en  tiretés  dans  les  figures  10  et  11  . 

Le  caisson  porte  à  sa  partie  supérieure  des  iso- 
40  lateurs  57  servant  de  support  à  des  bornes  58  reliés 

aux  barres  électriques  59  du  poste.  La  charpente  est 
surmontée  par  le  compartiment  barres  60. 

Le  caisson  porte  un  premier  volet  fixe  61  qui  in- 
terdit  l'accès  de  la  partie  gauche  du  compartiments 

45  barres  à  partir  de  la  face  avant  de  la  cellule.  Le  cais- 
son  porte  des  glissières  61  A  portant  un  volet  61  B  qui, 
lorsque  le  disjoncteurauto-sectionneuresten  service 
normal,  reste  à  gauche  de  la  figure  (  figure  9)  et  qui, 
lorsque  le  disjoncteur  auto-sectionneur  est  en  posi- 

50  tion  sectionnée  (figure  10),  se  déplace  automatique- 
ment  vers  la  droite  de  la  figure  pour  interdire  l'accès 
à  la  partie  droite  du  compartiment  barres  à  partir  de 
la  face  avant  de  la  cellule. 

Le  tiroir  comprend  un  obturateur  automatique  pi- 
55  votant  62  qui  est  rappelé  en  position  par  un  ressort 

63;  en  service  normal  (figure  9),  ce  volet  sépare  le 
compartiment  barres  du  compartiment  câbles;  lors 
d'une  manoeuvre  de  sectionnement,  il  assure  la  mise 
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au  potentiel  de  la  terre  de  l'appareil  en  venant  et  res- 
tant  en  contact  avec  le  contact  8A  (figure  1  0). 

A  la  partie  inférieure  du  caisson,  on  trouve  un 
compartiment  câbles,  où  chaque  câble  de  départ  65 
est  relié  à  une  borne  66  portée  par  un  isolateur  sup- 
port  67  pouvant  servir  également  de  détecteur  de  ten- 
sion,  celle-ci  étant  détectée  au  moyen  de  lampes  té- 
moins  68  placées  à  la  base  de  l'isolateur  support  67. 

La  borne  66  (figure  11),  comprend  deux  lames 
trapézoïdales  66A  et  66B  destinées  à  coopérer  avec 
les  lames  7B  et  8B  du  pôle,  et  une  lame  allongée  66C 
destinée  à  coopérer  avec  l'élément  de  connexion 
20B;  les  lames  66A  et  66B  portent  des  doigts  de 
contacts  66D  entre  lesquels  s'engagent  les  lames  7B 
et  8B.  Les  formes  trapézoïdales  facilitent  une  entrée 
en  service  progressive  des  contacts,  donc  une  meil- 
leure  répartition  des  efforts. 

La  borne  58  porte  les  mêmes  éléments  que  la 
borne  66,  référencées  58A,  58B  ,  58C  et  58D  pour 
coopérer  avec  les  lames  7Aet  8A  ainsi  que  l'élément 
de  connexion  20A. 

Un  sectionneur  de  terre  70  complète  l'équipe- 
ment  de  la  cellule. 

Le  fonctionnement  du  disjoncteur  auto- 
sectionneur  de  l'invention  est  le  suivant: 

-  en  fonctionnement  normal,  le  disjoncteur  auto- 
sectionneur  est  dans  la  configuration  repré- 
sentée  dans  la  figure  9.  Le  courant  circule  entre 
le  câble  65  et  la  barre  59  en  empruntant  de  pré- 
férence  les  lames  7  et  8,  de  sorte  qu'un  courant 
relativement  faible  traverse  l'ampoule  à  vide. 

-  si  on  souhaite  interrompre  le  courant,  soit  pour 
une  manoeuvre  normale  d'exploitation,  soit  sur 
défaut,  un  ordre  est  donné  à  l'organe  de  ma- 
noeuvre  du  profilé  4  qui  tourne  sur  lui-même 
dans  le  sens  de  la  flèche  F1  de  la  figure  9;  cette 
rotation  entraîne  la  séparation  des  éléments  de 
connexion  20Aet  20B  d'avec  les  doigts  58D  et 
66D.  Le  courant  traversant  les  lames  7  et  8  est 
commuté  dans  l'ampoule  à  vide;  un  ordre  est 
donné  alors  au  mécanisme  de  commande  de 
l'arbre  38  qui  par  sa  rotation  provoque  la  sépa- 
ration  des  contacts  18  et  21  et  l'arrêt  du  cou- 
rant.  Pendant  cette  manoeuvre,  le  profilé  a 
achevé  sa  rotation  de  90  degrés;  le  pôle  s'im- 
mobilise  dans  la  position  représentée  dans  la 
figure  1  0,  avec  les  contacts  7B  et  8B  mis  à  la 
terre  par  l'obturateur  62.  Les  distances  d'isole- 
ment  sont  respectées.  Le  coffret  de  commande 
5  bascule  en  même  temps  que  les  pôles  qui 
sont  venus  se  loger  dans  le  tiroir  56.  Cette  dis- 
position  permet  un  sectionnement  visible,évi- 
tant  tout  risque  pour  le  personnel.  La  visualisa- 
tion  du  sectionnement  peut  être  accentuée  au 
moyen  d'une  signalétique  constituée  par 
exemple  par  un  tracé  5Ade  couleur  visible.  Un 
dispositif  bien  connu,  mais  non  représenté, 
permet  d'éviter  l'extraction  totale  du  tiroir,  ce 

qui  interdit  l'accès  au  compartiment  barres.  Le 
tiroir  peut  être  tiré  suffisamment  (figure  12) 
pour  permettre  un  accès  total  aux  pôles  en  vue 
de  leur  entretien  ou  de  leur  remplacement.  On 

5  note  que  la  disposition  des  pôles  n'autorise  la 
refermeture  du  tiroir  qu'en  position  sectionnée. 
On  observera  enfin  que  lorsque  le  tiroir  est  ou- 
vert,  les  pôles  du  disjoncteur  auto-sectionneur 
peuvent  être  replacés  en  position  verticale,  par 

10  rotation  du  profilé  métallique  4,  par  exemple 
pour  réaliser  des  essais  de  déclenchement  ou 
d'enclenchement  des  ampoules  à  vide. 

Pour  constituer  une  cellule  complète  (figure  13), 
on  dispose  la  charpente  55  sur  un  caisson  72  pour  le 

15  départ  des  câbles;  par  ailleurs,  un  caisson  relayage 
73  peut  être  placé  au-dessus  du  caisson  55A,  avec 
organes  de  visualisation  et  d'affichage  74  disposés 
en  face  avant. 

On  notera  que  le  caisson  55A  contenant  le  tiroir 
20  avec  les  pôles  du  disjoncteur  auto-sectionneur,  le 

sectionneur  de  terre,  les  isolateurs  et  le  dispositif  de 
visualisation  de  la  présence  de  tension  peuvent  fabri- 
qués  et  contrôlés  en  usine  et  montés  sur  le  site. 

On  rappelle  que  le  profilé  métallique  4,  relié  au 
25  coffret  de  commande,  est  au  potentiel  de  la  terre; 

comme  les  pôles  du  disjoncteur  auto-sectionneur 
sont  montés  sur  un  profilé  commun,  le  risque  d'amor- 
çage  entre  phases  est  pratiquerment  inexistant,  tout 
amorçage  se  produisant  d'abord  à  la  terre. 

30  La  commutation  du  courant  et  le  sectionnement 
par  rotation  du  profilé  métallique  4  solidaire  du  coffret 
de  commande  est  normalement  motorisé,  mais  il  peut 
aussi  être  effectué  manuellement. 

Dans  la  figure  14,  on  distingue  le  profilé  métalli- 
35  que  4,  l'arbre  de  commande  38  des  pôles  et  l'une  des- 

bielle  37;  le  pôle  correspondant  n'a  pas  été  représen- 
té  par  souci  de  clarté  du  dessin. 

Le  profilé  est  maintenu  par  deux  paliers  à  billes 
75  et  76  solidaires  des  parois  56Aet  56B  du  tiroir.  Le 

40  coffret  de  commande  est  solidarisé  au  profilé  4,  par 
exemple  par  soudage.  Un  pignon  77  est  solidarisé  à 
la  poutre  4.  Un  moteur  78,  fixé  à  la  paroi  56A  du  tiroir, 
entraîne,  parune  vis  hélicoïdale  79,  avec  réduction  de 
vitesse,  le  pignon  77,  ce  qui  provoque  la  rotation  de 

45  la  poutre  4  et  du  coffret  5,  indépendamment  du  mou- 
vement  de  l'arbre  de  commande  38.  La  motorisation 
du  sectionnement  qui  vient  d'être  décrite  montre  que 
l'appareil  peut  être  télécommandé  et  qu'il  peut  donc 
équiper  les  postes  pour  lesquels  il  n'est  pas  prévu  de 

50  personnel  de  manoeuvre  ou  de  surveillance. 
Les  figures  15  et  16  illustrent  un  mode  de  réali- 

sation,  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  d'un  mé- 
canisme  de  manoeuvre  automatique  du  volet  61  B. 

Le  caisson  porte,  comme  il  a  déjà  été  mentionné, 
55  deux  glissières  61  A  dans  lesquelles  peut  coulisser  le 

volet  61  B,  qui  est  une  tôle  rectangulaire. 
Le  caisson  porte,  sur  sa  face  arrière,  un  disque 

mobile  61C  muni  d'un  trou  central  61  D  de  forme 
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convenable  pour  recevoir  le  profilé  4  qui  déborde  du 
tiroir  au-delà  de  la  face  56B  (voirfigure  14)  et  permet- 
tre  la  rotation  du  disque  lorsque  le  profilé  4  support 
des  pôles  tourne  sur  lui-même  lors  d'une  opération  de 
sectionnement.  Lorsque  le  profilé  est  une  équerre, 
comme  indiqué  précédemment,  le  trou  est  avanta- 
geusement  de  forme  carrée  ou  rectangulaire.  Le  volet 
est  entraîné  en  translation  par  la  rotation  du  disque  au 
moyen  de  deux  jeux  d'embiellages  coopérant  avec  un 
arbre  61  E  parallèle  au  plan  du  volet  et  parallèle  au 
profilé  4.  L'arbre  est  fixé  au  caisson  55Aau  moyen  de 
paliers  non  représentés.  Il  est  entraîné  en  rotation  par 
une  bielle  61F  articulée  d'une  part  sur  le  disque  61  C 
et  d'autre  part  à  une  manivelle  61  G  calée  sur  l'arbre 
61  E.  Le  mouvement  de  rotation  de  l'arbre  est  converti 
en  un  mouvement  de  translation  communiqué  au  vo- 
let  au  moyen  de  deux  jeux  d'embiellages.  Seul  l'un 
des  jeux  d'embiellages  celui  du  fond  du  tiroir,  est  dé- 
crit  en  détail,  l'autre  jeu,  à  l'avant  du  tiroir  étant  tout  à 
fait  identique.  Le  premier  jeu  d'embielleges  comprend 
une  bielle  61  H  calée  sur  l'arbre  61  E  et  articulée  à  une 
manivelle  61  1  articulée  au  volet.  Lors  d'une  manoeu- 
vre  de  sectionnement,  le  profilé  support  4,  engagé 
dans  le  trou  du  disque  61  C,  est  entraîné  en  rotation 
dans  le  sens  de  la  flèche  F;  la  rotation  du  disque  61  C 
entraîne  la  rotation  de  l'arbre  61  E  et  l'ensemble  bielle- 
manivelle  61H-61I  provoque  la  translation  du  volet 
61  B  qui  vient  obstruer  l'accès  à  la  partie  droite  du 
compartiment  barres.  Après  la  manoeuvre  de  sec- 
tionnement,  si  on  retire  le  tiroir  56,  un  loquet  de 
verrouillage  61  J  vient  s'engager  dans  une  échancru- 
re  61  K  du  disque  61  C,  immobilisant  le  volet  61  B  dans 
sa  position.  Ce  loquet,  muni  d'un  ressort,  se  dégage 
lorsque  le  tiroir  est  remis  en  place. 

Le  coffret  5  contient  un  relais  à  maximum  de  cou- 
rant  servant  à  commander  l'ouverture  de  l'appareil  en 
cas  de  défaut  entraînant  une  surintensité.  Le  coffret 
contient  en  outre  le  mécanisme  de  mise  en  rotation  de 
l'arbre  de  commande  38,  permettant  d'effectuer  des 
cycles  d'ouverture  et  de  fermeture  de  l'ampoule  à 
vide.  La  figure  17  est  un  schéma  de  principe  de  ce 
mécanisme  dont  l'intérêt  est  qu'il  est  directement  lié 
à  l'arbre  de  commande  38  du  disjoncteur  auto- 
sectionneur.  Il  suffit  de  donner  le  principe  de  ce  mé- 
canisme;  sa  mise  en  oeuvre  est  à  la  portée  de  l'hom- 
me  du  métier  qui  pourra  utilement  se  référer  aux  Tech- 
niques  de  l'Ingénieur,  Appareillage  électrique  d'in- 
terruption  à  haute  tension,  par  Eugène  MAURY,  D 
657-4,  page  49. 

Dans  la  figure  1  7,  on  reconnaît  l'arbre  38  disposé 
à  l'intérieur  du  profilé  métallique  4  solidarisé  au  boîtier 
de  commande  5. 

Le  mécanisme  comprend  un  tambour  80  muni 
d'un  ressort  et  qui  constitue  le  réservoir  d'énergie  de 
manoeuvre.  Un  moto-réducteur  81  permet  d'entraîner 
le  tambour  pour  réarmer  le  ressort.  Le  tambourentraî- 
ne  en  rotation  un  arbre  82  tournant  toujours  dans  le 
même  sens  sous  l'action  de  la  détente  du  ressort;  cet 

arbre  est  associé  à  des  dispositifs  d'accrochage  83  à 
commande  électrique  ou  manuelle,  permettant  de 
réaliser  les  cycles  habituels  d'ouverture  et  de  ferme- 
ture  (par  exemple  un  cycle  OUVERTURE,  0,1  secon- 

5  de  FERMETURE,  OUVERTURE).  Un  dispositif  ex- 
centrique  84  permet  de  transformer  le  mouvement  à 
sens  unique  de  l'arbre  82  en  un  mouvement  circulaire 
alternatif  communiqué  à  l'arbre  de  commande  38  des 
pôles  du  disjoncteur  auto-sectionneur. 

10  Le  mécanisme  comporte,  comme  il  est  bien 
connu,  un  organe  de  réarmement  manuel  comportant 
une  manivelle  85  visible  dans  les  figures  1,  12  et  13. 

L'invention  s'applique  typiquement  à  la  réalisa- 
tion  de  cellules  à  moyenne  tension  (par  exemple  36 

15  kV)  à  courant  nominal  élevé  (typiquement  3150  am- 
pères  et  plus). 

La  figure  18  représente  schématiquement  un 
poste  réalisé  au  moyen  de  plusieurs  disjoncteurs 
auto-sectionneurs  tels  que  101  et  102;  le  disjoncteur 

20  auto-sectionneurs  101  est  placé  dans  une  cellule  110 
analogue  à  celle  représentée  en  référence  aux  figu- 
res  9  à  1  3  et  comportant  les  câbles  d'arrivée  1  1  1  ;  les 
autres  disjoncteurs  auto-sectionneurs  sont  placés 
dans  des  cellules  de  couplage  telle  que  120  accou- 

25  plées  à  des  cellules  telle  que  1  21  de  remontée  de  jeu 
de  barres. 

Revendications 
30 

1/  Disjoncteur  auto-sectionneur  multipolaire 
comprenant  pour  chaque  pôle  une  double  traversée 
isolante  (10)  entourant  une  ampoule  à  vide  (14)  et 
comportant  à  une  première  extrémité  un  premier  élé- 

35  ment  de  connexion  (20A)  relié  à  une  première  borne 
de  l'ampoule  et  destiné  à  être  relié  électriquement  à 
un  conducteur  d'arrivée,  et  à  une  seconde  extrémité 
un  second  élément  de  connexion  (20B)  relié  à  l'autre 
borne  de  l'ampoule  et  destiné  à  être  relié  électrique- 

40  ment  à  un  conducteur  de  départ,  caractérisé  en  ce 
que  chaque  traversée  comprend  en  outre  au  moins 
deux  lames  métalliques  (7,  8)  la  traversant  de  part  en 
part  et  débouchant  à  l'extérieur  pour  constituer  des 
prises  de  courant  (7A,7B,8A,8B)  destinées  à  être  re- 

45  liées  respectivement  audit  conducteur  de  départ  et 
audit  conducteur  d'arrivée,  les  traversées  étant 
fixées  à  un  même  profilé  métallique  (4)  le  long  et  à 
l'abri  duquel  est  placé  un  arbre  de  manoeuvre  (38) 
commun  aux  ampoules  et  actionné  par  une  comman- 

50  de  de  manoeuvre  des  ampoules  contenu  dans  un  cof- 
fret  solidaire  du  profilé,  ce  dernier  pouvant  être  ac- 
tionné  en  rotation,  les  prises  (7  A,  8A,  7B,  8B)  et  les 
éléments  de  connexion  (20A,  20B)  précités  de  la  tra- 
versée  étant  agencés  pour  que  la  rotation  du  profilé 

55  (4)  entraîne  d'abord  la  commutation  du  courant  traver- 
sant  lesdites  lames  dans  l'ampoule  à  vide  (14),  puis 
le  sectionnement  de  l'appareil. 

21  Disjoncteur  auto-sectionneur  selon  la  revend  i- 
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cation  1  ,  caractérisé  en  ce  que  la  traversée  isolante 
de  chaque  pôle  comprend  une  première  cavité  dans 
laquelle  est  logée  l'ampoule  à  vide  (14),  ladite  ampou- 
le  comprenant  une  enveloppe  isolante  (15)  fermée 
par  un  premier  (16)  et  un  second  17)  flasques  métalli- 
ques,  le  premier  flasque  métallique  (16)  étant  exté- 
rieurement  relié  à  l'un  (20A)  desdits  éléments  de 
connexion  et  intérieurement  à  un  contact  fixe  (18)  de 
l'ampoule  à  vide,  ledit  second  flasque  (17)  étant  tra- 
versé  de  manière  étanche  par  une  tige  métallique  mo- 
bile  (22)  portant  un  second  contact  (21),  mobile,  de 
l'ampoule  à  vide  (14),  la  traversée  isolante  compre- 
nant  une  seconde  cavité  communiquant  avec  la  pre- 
mière  cavité  et  dans  laquelle  est  disposé  un  tube  mé- 
tallique  (25)  mécaniquement  relié  à  l'ampoule  à  vide 
(14)  et  électriquement  relié  à  ladite  tige  métallique 
mobile  (22),  ledit  tube  (25)  contenant  une  tige  de 
commande  (30)  reliée  à  ladite  tige  métallique  mobile 
(22),  les  traversées  isolantes  de  chaque  pôle  étant 
fixées  audit  profilé  métallique  (4),  la  tige  de  comman- 
de  (30)  de  chaque  pôle  étant  reliée  mécaniquement 
audit  arbre  de  commande  (38)  par  l'intermédiaire  d'un 
levier  (32)  articulé  sur  une  pièce  d'extrémité  (26)  so- 
lidaire  du  tube  métallique  (25),  d'un  bras  isolant  (35) 
articulé  par  une  première  extrémité  audit  levier  (32)  et 
par  une  seconde  extrémité  à  une  bielle  (37)  calée  sur 
ledit  arbre  (38),  ladite  pièce  d'extrémité  (26)  étant  mé- 
caniquement  et  électriquement  reliée  audit  tube  mé- 
tallique  (25)  et  portant  ledit  second  élément  de 
connexion  (20B). 

3/  Disjoncteur  auto-sectionneur  selon  la  revendi- 
cation  2,  caractérisé  en  ce  que  la  première  cavité 
comporte  des  rainures  (12)  intérieures  et  parallèles  à 
l'axe  de  la  traversée,  définissant  avec  la  paroi  exté- 
rieure  de  l'ampoule  à  vide  des  canaux  de  ventilation, 
l'air  circulant  dans  le  tube  métallique  (25)  et  pénétrant 
dans  lesdits  canaux  par  des  trous  (25A)  dans  ledit 
tube. 

4/  Disjoncteur  auto-sectionneur  selon  la  revendi- 
cation  2,  caractérisé  en  ce  que  l'ampoule  à  vide  (14) 
est  placée  dans  une  cage  cylindrique  isolante  (13), 
par  exemple  en  résine,  disposée  dans  ladite  première 
cavité. 

5/  Disjoncteur  auto-sectionneur  selon  la  revendi- 
cation  4,  caractérisé  en  ce  que  ladite  cage  (13) 
comporte  des  rainures  intérieures  (13A)  parallèles  à 
son  axe,  définissant  avec  la  paroi  de  l'ampoule  à  vide 
(14)  des  canaux  de  ventilation,  l'air  circulant  dans  le 
tube  métallique  (25)  et  pénétrant  dans  lesdits  canaux 
par  des  trous  (25A)  dans  ledit  tube. 

6/  Disjoncteur  auto-sectionneur  selon  l'une  des 
revendications  2  à  5,  caractérisée  en  ce  que  la  tenue 
diélectrique  entre  ledit  tube  métallique  (25)  et  la  paroi 
de  ladite  seconde  cavité  est  assurée  par  une  gaine 
(27)  en  matériau  isolant  compressible  glissée  sur  ledit 
tube  métallique  (25)  et  engagée  dans  ladite  seconde 
cavité,  le  montage  étant  facilité  par  l'emploi  d'une 
graisse  isolante. 

71  Disjoncteur  auto-sectionneur  selon  la  revandi- 
cation  6,  caractérisé  en  ce  que  ladite  gaine  (27)  est 
en  latex. 

8/  Disjoncteur  auto-sectionneur  selon  l'une  des 
5  revendications  2  à  7,  carctérisé  en  ce  que  la  chaîne 

cinématique  entre  ladite  tige  de  commande  (30)  et  le- 
dit  arbre  de  commande  (38)  comprend  un  mécanisme 
de  rattrapage  de  jeux  à  ressort. 

9/  Disjoncteur  auto-sectionneur  selon  l'une  des 
10  revendications  2  à  7,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité 

de  la  tige  de  commande  (30)  comprend  une  portion 
tubulaire  d'extrémité  (30A)  dans  laquelle  s'engage  la- 
dite  tige  mobile  (22),  ladite  tige  mobile  comprenant 
une  lumière  (22A)  dans  laquelle  est  engagée  une  pre- 

15  mière  goupille  (22B)  traversant  ladite  tige  de 
commande,  un  ressort  (22C)  s'appuyant  contre  une 
première  rondelle  d'appui  (22D)  en  contact  avec  ladi- 
te  extrémité  de  la  tige  de  commande  (30)  ,  et  contre 
une  seconde  rondelle  d'appui  (22E)  engagée  dans  la 

20  tige  mobile  (22)  et  maintenue  par  une  seconde  gou- 
pille  (22F)traversant  la  tige  mobile  (22). 

10/  Disjoncteur  auto-sectionneur  selon  l'une  des 
revendications  2  à  9,  caractérisé  en  ce  que  la  liaison 
mécanique  dudit  tube  métallique  (25)  avec  l'ampoule 

25  à  vide  et  la  liaison  électrique  dudit  tube  métallique 
(25)avec  ladite  tige  mobile  de  contact  (22)est  assurée 
au  moyen  d'un  manchon  (1  5A)  fixé  audit  second  flas- 
que  (17),  d'une  bague  (15B)  solidarisée  audit  man- 
chon  (15A)  et  audit  tube  (25),  et  d'un  contact  du  type 

30  accordéon  ou  douille  (15C)  disposé  à  l'intérieur  de  la- 
dite  bague  et  entourant  ladite  tige  (22). 

11/  Disjoncteur  auto-sectionneur  selon  l'une  des 
revendications  2  à  10,  caractérisé  en  ce  que  ladite 
pièce  d'extrémité  (26)  comprend  deux  demi-colliers 

35  (41,  42)  serrés  sur  ledit  tube  métallique  et  en  butée 
sur  l'extrémité  de  la  traversée  isolante  (10). 

12/  Disjoncteur  auto-sectionneur  selon  la  reven- 
dication  11,  caractérisé  en  ce  que  les  demi-colliers 
(41  ,  42)  comportent  des  ergots  (45)  coopérant  avec 

40  dces  alvéoles  pratiqués  dans  la  traversé  isolante  (1  0) 
pour  immobiliser  ledit  tube  métallique  (25)  en  rotation. 

13/  Disjoncteur  selon  l'une  des  revendications  6 
à  12,  caractérisé  en  ce  que  ladite  gaine  (27)  est  blo- 
quée  en  rotation  par  un  circlips  (28)  serré  sur  ledit 

45  tube  métallique  (25). 
14/  Disjoncteur  auto-sectionneur  selon  l'une  des 

revendications  1  à  13,  caractérisé  en  ce  que  la  surfa- 
ce  extérieure  de  la  traversée  isolante  (10)  est  métal- 
lisée  dans  la  zone  voisine  du  profilé  support  (4). 

50  15/  Disjoncteur  auto-sectionneur  selon  l'une  des 
revendications  1  à  14,  caractérisé  en  ce  que  la  traver- 
sée  comporte,  au  voisinage  du  congé  (1  0C)  reliant  les 
deux  cavités,  une  grille  métallique  (51A)  insérée  au 
moulage  et  mise  au  potentiel  dudit  tube  métallique 

55  (25). 
16/  Cellule  à  moyenne  tension,  caractérisé  en  ce 

qu'elle  comprend  au  moins  un  disjoncteur  auto- 
sectionneur  selon  l'une  des  revendications  1  à  15. 
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17/  Cellule  à  moyenne  tension  selon  la  revendi- 
cation  16,  caractérisé  en  ce  qu'elle  comporte  un  dis- 
joncteur  auto-sectionneur  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  1  5,  ce  dernier  étant  placé  dans  un  tiroir  (56) 
coulissant  dans  un  caisson  (55A)  comportant  des  iso-  5 
lateurs  supports  (58)  pourun  jeu  de  barres  (59)  et  des 
isolateurs  supports  (67)  pour  un  départ  de  câbles 
(65),  le  profilé  métallique  support  du  disjoncteur  auto- 
sectionneur  étant  articulée  sur  deux  faces  (56A,  56B) 
opposées  dudit  tiroir  ,  le  disjoncteur  auto-sectionneur  10 
pouvant,  en  position  sectionnée,  prendre  place  entiè- 
rement  dans  le  tiroir  (56)  qui  peut  être  au  moins  par- 
tiellement  mais  largement  extrait  du  caisson  (55A). 

18/  Cellule  à  moyenne  tension  selon  la  revendi- 
cation  17,  caractérisée  en  ce  le  caisson  (55A)  15 
comporte  un  premier  volet  (61),  fixe,  séparant  l'espa- 
ce  contenant  les  barres  (59)  de  l'espace  du  tiroir  (56). 

19/  Cellule  à  moyenne  tension  selon  l'une  des  re- 
vendications  17  et  18,  caractérisée  en  ce  que  le  cais- 
son  (55A)  comporte  un  second  volet  (61  B),  mobile,  20 
occupant  lorsque  le  disjoncteur  est  en  service,  une 
position  au-dessus  du  premier  volet  (61)  et  venant, 
lorsque  le  disjoncteur  auto-sectionneur  est  en  posi- 
tion  sectionnée,  occuper  une  place  où  il  empêche 
complètement,  avec  le  premier  volet  (61),  l'accès  à  25 
l'espace  des  barres  (59)  depuis  l'espace  du  tiroir  (56). 

20/  Cellule  à  moyenne  tensiçon  selon  la  revendi- 
cation  19,  caractérisée  en  ce  que  le  mouvement  du 
second  volet  (61  B)  est  assuré  par  un  disque  (61  C)  en- 
traîné  en  rotation  par  la  rotation  du  profilé  (4)  et  ac-  30 
tionnant  au  moins  un  jeu  d'embiellages  (61F,  61  G, 
61  H,  611)  relié  audit  second  tiroir  (61  B)  qui  coulisse 
dans  des  glissières  (61A)  fixées  au  caisson  (55A). 

21/  Cellule  à  moyenne  tension  selon  la  revendi- 
cation  20,  caractérisée  en  ce  que  le  disque  (61  C)  35 
comprend  une  échancrure  (61  K)  coopérant  avec  un 
loquet  (61  J)  pour  immobiliser  le  disque  lorsque  le  tiroir 
(56)  est  extrait,  le  loquet  étant  déverrouillé  par  action 
du  tiroir  lorsque  ce  dernier  est  remis  en  place. 

22/  Cellule  à  moyenne  tension  selon  l'une  des  re-  40 
vendications  17  à  21,  caractérisée  en  ce  que  le  tiroir 
(56)  comporte  un  obturateur  (62)  entraîné  en  rotation 
par  la  rotation  du  disjoncteur-autosectionneur  lors  du 
passage  de  la  position  enclenchée  du  sectionnement 
à  la  position  déclenchée,  et  mettant  les  pôles  à  la  45 
terre  lorsque  le  disjoncteur  auto-sectionneur  est  en 
position  sectionnée. 

23/  Cellule  à  moyenne  tension  selon  l'une  des  re- 
vendications  17  à  22,  caractérisée  en  ce  que  la  rota- 
tion  du  profilé  métallique  (4)  est  assurée  par  un  moto-  50 
réducteur  (78)  fixé  au  tiroir  (56)  et  coopérant  avec  un 
pignon  (77)  solidaire  du  profilé  (4). 

24/  Poste  à  moyenne  tension  comprenant  une 
cellule  (110)  selon  l'une  des  revendications  17  à  23  et 
au  moins  une  cellule  (120)  comportant  un  disjoncteur  55 
auto-sectionneur  (102)  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  14,  associée  à  un  compartiment  (121)  de  re- 
montée  de  jeu  de  barres. 
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